
 
	

 
Siège social : 3 rue François de Curel - BP 40124 - 57021 METZ CEDEX 1 

Association de droit local inscrite au Registre des Associations du Tribunal d'Instance de Metz - Volume 137 Folio 19 
Site internet : http://amicale.bpalc.fr 

AMICALE DES RETRAITÉS 
BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE 

BULLETIN REPONSE 

A retourner impérativement pour le 28 février 2019 au plus tard à 

Madame Doris TREBUS 

26 Rue de la Gare 67440 MARMOUTIER 

 
Nom, prénom :  __________________________________ 

    Adresse :   _________________________________ 

Code postal,  ville :  __________________________________ 

Tél. fixe :  __________________________________ 

Tél. portable :  __________________________________ 

Adresse e-mail :  __________________________________ 

 
Je serai présent(e) à l’ASSEMBLEE GENERALE de l’Amicale des Retraités BPALC qui se tiendra le jeudi 4 avril 
2019 à TROYES et je serai accompagné(e) par (conjoint (e), compagnon, compagne) :  

Nom, prénom : ________________________ 

Je viens par : 

¨ Par mes propres moyens (*) 
¨ Pour les Champenois : je prends le bus à Reims (*) 
¨ Dans le cadre de la sortie organisée par ma commission territoriale (*) 

(*) Rayer la mention qui ne convient pas 
 

Si vous venez par vos propres moyens et pour les Champenois, il y a lieu, pour valider votre inscription de joindre 
à ce bulletin réponse : 

¨ Un chèque de caution de 50 € qui vous sera rendu le jour de l’assemblée générale 
¨ Pour la personne qui vous accompagne en règlement de sa participation un second chèque de 50 €. 

Les chèques sont à établir à l’ordre de l’amicale des retraités BPALC. 

A noter : l’adhérent(e) bénéficie de la gratuité totale et n’a rien à payer. Le chèque de caution lui sera rendu le 
jour de l’assemblée. 

Pour toute inscription non décommandée 72 heures à l’avance, les chèques seront encaissés. 

PS : les personnes qui viennent par leur propre moyen trouveront, sur le site Internet de l’amicale, rubrique 
Assemblée Générale, la liste des adhérents qui se proposent, le cas échéant, de faire du covoiturage. 


